
Pour obtenir un  compost 
de qualité, il est essentiel 
d’utiliser des déchets 
organiques qui se 
dégradent naturellement, 
représentant environ la 
moitié de ce que nous 
jetons. 
 
Avant de collecter ces 
précieuses matières 
premières, j’adopte 
le réflexe anti-gaspi ! 
J’évite de composter 
ce que l’on peut 
encore manger ou 
donner à un animal.

Le compostage individuel et collectif

Les déchets à composter sans hésiter :

> les épluchures et restes de fruits et légumes abîmés,  
> les restes de repas qui ne sont plus consommables (féculents, légumes, fruits)
> le marc de café,  
> les sachets de thé,  
> les restes de viande ou de poisson (avec modération) 
 
 
  
 
 
> le carton brun (boîtes d’œufs, rouleaux d’essuie-tout ou papier toilette, carton pizza), 
> les Fleurs et plantes fanées  
> les coquilles d’œufs broyées,  
> les feuilles mortes,  
> les brindilles et petits branchages broyés ou fragmentés,  
> les taille de haies broyées ou fragmentées, 
> les sciures et écorces (broyées), 
> les mauvaises herbes (non grainées), 
> la paille.

Mon jardin zéro gaspi !

> Avec la CCHLeM, composter mieux pour jeter moins. 
Réussir son compost c’est facile et très économique. Il suffit de suivre la recette :  
des déchets variés, un zeste de nature, quelques outils et une attention régulière.
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Je souhaite composter et je n’ai pas de composteur ? 
Pas de panique !

> Le premier réflexe :  
Je choisis un endroit approprié et je commande mon composteur gratuitement à la 
CCHLeM lors des campagnes de distribution en contactant le 06 84 45 73 24.

> Les ingrédients maison :  
Je mets mes déchets compostables dans le composteur qui m’est dédié.

> Le zeste de nature :

L’air :  
J’alterne les différentes couches de 
déchets organiques pour assurer une 
bonne aération et une décomposition 
uniforme. J’ajoute une couche de  
matières brunes (feuilles mortes, paille).

L’eau :  
J’arrose régulièrement (mon compost doit 
être humide mais pas détrempé), surtout 
pens-dant les périodes sèches pour 
favoriser la décomposition des déchets. 

> Les outils utiles mais pas obligatoires : 
Une fourche, une pelle, une griffe et seau.

1. Je retourne le compost :  
Pour aérer le compost et accélérer le processus 
de décomposition, je le retourne régulièrement à 
l’aide d’une fourche ou d’une pelle.

 2. Je surveille le compost :  
Je surveille régulièrement l’état de mon compost. 
Je m’assure qu’il ne sent pas mauvais et qu’il 
ne contient pas de moisissures. J’ajoute des 
matières brunes pour équilibrer la composition si 
nécessaire.

 3. J’utilise le compost :  
Une fois que mon compost est bien décomposé et 
ressemble à un terreau sombre et friable, je peux 
l’utiliser pour enrichir mon jardin et nourrir mes  
plantes.

 
Vous voulez en savoir plus ?  
Retrouvez la vidéo sur le compostage  
sur le site internet de la CCHLeM.
 
Contact  
Service Ordures Ménagères 
05 55 60 09 99 #1 
serviceom@cchlem.fr

hautlimousinenmarche.fr


